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Fiche de présentation 

 

« RSSI ponctuel, à la carte » 

 
Détails : 

Nous pouvons intervenir ponctuellement dans le cadre d'un consulting sur le thème 
de la sécurité de l’information. Par exemple, pour vous conseiller, vous accompagner 
dans la mise en place d'un projet lié à la sécurité de l'information ou devant traiter de 
sécurité. Nos interventions débutent dès la demi-journée. 

*Nous ne réalisons pas d'audit technique tel que des tests d'intrusions, ni d'audit RGPD spécifique à 
la protection des données. 

 

Déroulement : 

Vous nous faites part de votre projet. Sous 48h, vous obtiendrez une réponse si nous 
pouvons vous aider dans celui-ci. Nous nous engageons uniquement sur des projets 
sur lesquels nous pouvons répondre. Si vous obtenez une réponse négative, c'est que 
nous n'avons pas la maitrise du sujet. 

 

Exemples d’intervention : 

 Mise en œuvre d’un Plan de Reprise d’activité (PRA). 
 Mise en œuvre de politique et de procédures (charte informatique, charte 

d’utilisation BYOD, politique de gestion des mots de passe). 
 Mise en œuvre de classification des données et des accès (accès restreint, 

confidentiel, publique). 
 Conseil sur l’aspect sécurité, dans le choix de solutions cloud. 

 

Remarques : 

Nous n'intervenons pas sur vos équipements, nous n'effectuons pas d'installation ou 
de configuration, notre prestation est uniquement de la prestation de consulting et de 
mise en œuvre tel que décrites au point « Détails ». 


